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Le Québec : programme BCI   

Comment candidater ? 
 

Deux procédures conjointes doivent être effectuées en ligne, l'une sur le portail étudiant, l'autre sur le site 

internet du BCI 
 

1 - Candidature sur le portail étudiant 
La candidature aux différents programmes s'effectue en ligne sur le portail étudiant rubrique " scolarité » à partir 

du mois de novembre de l’année en cours. 

La saisie en ligne de la candidature génère un document PDF.  

Le dossier de candidature complet (document PDF et pièces demandées par le BCI) devra être retourné au 

Service de la Mobilité Etudiante au plus tard mi- janvier de l’année en cours.  

L'étudiant postulera dans la zone géographique du Québec et pourra y sélectionner 3 vœux maximum 

d'Université (université de 1
er

 choix BCI comptant pour un vœu, le 2
ème

 choix pouvant être la convention 

bilatérale avec l’UDEM par exemple, les deux candidatures seront traitées en parallèle). 
 

2 - Candidature BCI  
Afin d'accéder au formulaire de demande de participation, vous devrez au préalable retirer un code d'accès 

individuel à la DIPRI courant décembre. 

Attention, pour les universités suivantes : UQAM,  et Bishop's, un formulaire supplémentaire est à compléter 

sur le site respectif de chaque université. 

Pour l'UDEM (Université de Montréal), l'UVSQ a signé une convention bilatérale (hors BCI), un formulaire 

spécifique doit être complété, vous informer auprès de la DIPRI et sur la page suivante : 
https://international.umontreal.ca/etudiants-etrangers/etudier-a-ludem-dans-un-programme-dechanges/ 

 

Procédure de candidature pour le BCI:  
 
 

1ère étape : Choisir trois Universités au maximum.  
 

Important :  

Les établissements québécois suivants :  
Université Bishop’s, , École de technologie supérieure (ETS), Université Laval, Université du Québec à Montréal 
(UQAM), Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), Université du Québec en Outaouais (UQO) traiteront 
seulement les demandes où leur établissement est indiqué en 1er choix.  

La sélection de ces établissements en 2ème ou 3ème choix sera impossible dans le menu déroulant.  
L’Université de Sherbrooke, l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT) ainsi que l’Université du 
Québec à Rimouski (UQAR) traiteront seulement les demandes où leur établissement apparaît en 1er ou 2ème 
choix.  

 
 Université anglophone :  

Une Université est anglophone, à l’extérieur de Montréal (Bishop’s). LeTOEFL n’est pas exigé mais il n’y a 
qu’une seule place, toutes disciplines confondues. 
 

- Trimestre d’automne : fin août à fin décembre  
- Trimestre d’hiver : début janvier jusqu’à fin avril  
- Trimestre d’été : Ne concerne pas les étudiants en échange 
 

2ème étape : Choix du programme projeté 
Pour constituer son dossier de candidature, l’étudiant doit joindre à sa demande de participation une liste 
approuvée par le responsable des échanges internationaux de sa formation et / ou le directeur de son master des 
cours qu’il prévoit de suivre à l’établissement d’accueil. Il est à noter que certains des cours choisis par un 
étudiant peuvent ne pas être offerts durant la période de participation prévue.  
Pour consulter la liste des programmes d'études ouverts aux étudiants hors Québec : 
Sur le site du BCI, aller sur « Etudiants internationaux », et suivre les consignes du processus en 4 étapes 
Pour chaque établissement choisi, consulter la liste des programmes d’études ouverts aux échanges 

Le professeur responsable à l’UVSQ devra impérativement valider le programme prévisionnel et remettre à 
l’étudiant une lettre de recommandation (un autre enseignant peut également établir la lettre de 
recommandation).  
Ces cours peuvent être de 1er cycle (baccalauréat, équivalent à notre Licence) ou de 2ème cycle (qui est de 2 
années et correspond à notre Master).  
De manière générale, vous devrez choisir 4 cours par semestre, 3 pour les master. Les crédits ne correspondent 
pas aux crédits ECTS puisqu’au Canada, 1 cours donne 3 crédits. Les cours ont une durée de 3 heures. Vous 
aurez donc généralement 12 heures de cours par semaine.  
Attention, le travail personnel est très important.  
 

3ème étape : Accès au formulaire 
Remplir en ligne le formulaire de demande de participation sur http://echanges-etudiants.bci-qc.ca, le signer, l’imprimer dans 

le nombre d’exemplaires demandés, et en conserver une copie. 

 

 

 

 

 

https://international.umontreal.ca/etudiants-etrangers/etudier-a-ludem-dans-un-programme-dechanges/


4ème étape : constitution du dossier papier 
Dossier de candidature complet :  

- Le formulaire de demande de participation signé  
- Tous les documents mentionnés sur le site Web du BCI pour chaque établissement et au dos du formulaire 
- Le formulaire spécifique pour l’UQAM et Bishop’s  
- les éventuels documents complémentaires pour chaque université 
 

- Le dossier de candidature de l’UVSQ à compléter sur le portail étudiant et à imprimer en 1 exemplaire (ne 

pas mettre de pièces avec ce dossier, elles seront jointes avec votre demande de participation BCI)  
 

Nombre d'exemplaires à remettre à nos services (sous réserve de modification au moment de la 
campagne de candidatures):  
 
Bishop's: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
ETS: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
Sherbrooke: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
UQAM: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
UQAR: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
UQTR: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
UQAT: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
UQO: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
Laval: 1 dossier papier + 1 dossier en version électronique en un seul PDF (à mobilite@uvsq.fr) 
 

Attention! Le dossier électronique ne doit pas comporter le PDF issu du portail étudiant.  
Il doit comporter: 
- le formulaire BCI 
- tous les documents requis par le BCI (voir au dos du formulaire BCI) 
- tous les documents demandés par chaque université si documents complémentaires (exemple: 
formulaire spécifique UQAM, formulaire de choix de cours UQAM, etc..) 
 

À remettre le 14 janvier 2022 au plus tard à la :  
 

Direction des Projets et des Relations Internationales  
Service de la Mobilité Etudiante  
Maison de l’Etudiant - Bureau 1.05 ou 1.06, 1er étage  
Adresse postale : 1, Allée de l’Astronomie - 78280 Guyancourt  
: 01 39 25  56 23 / 51 29 

 

Sélection et réponses : 
Une double sélection des dossiers sera effectuée :  
 

- sélection par l’UVSQ, le nombre de dossiers adressés à chaque Université québécoise étant parfois limité  

- sélection des responsables pédagogiques des universités québécoises, en raison notamment du nombre limité 
de places dans l’université d’accueil.  
 

Entre le 15 avril et le 15 juin, vous serez informé directement du résultat de votre candidature par les universités 

québécoises de votre choix :  
- éventuellement de la transmission de votre dossier à la deuxième université en cas de refus de la première et, 
le cas échéant, à la troisième université.  

- de l’acceptation de votre candidature.  
 

Le Québec : Conventions bilatérales 
 

Université de Montréal (UDEM, pluridisciplinaire), Université Laval  (sociologie), 

Sherbrooke (Histoire)                              
 

Comment candidater ? 

1 – Candidature sur le portail étudiant 
La candidature aux différents programmes s'effectue en ligne sur le portail étudiant rubrique " scolarité " à partir 

du mois de novembre de l’année en cours. 

La saisie en ligne de la candidature génère un document PDF.  

Le dossier de candidature complet (document PDF et pièces jointes) devra être retourné au Service de la 

Mobilité Etudiante au plus tard mi- janvier de l’année en cours.  

L'étudiant postulera uniquement  dans la zone géographique du Québec 
 

2 – Formulaire UDEM, Laval, Sherbrooke 
Formulaire à compléter, demander au Service de la Mobilité Etudiante 

Vous devrez transmettre au Service de la Mobilité Etudiante une copie de la décision des Universités 
québécoises, qu’elle soit positive ou négative.  
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